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GLOSSAIRE 
 

AES : Accident d’Exposition au Sang 

CAT : Conduite A Tenir 

CPEF : Centre de Planification et d’Education Familiale 

CPias : Centre d’appui pour la Prévention des Infections Associées aux Soins 

EPI : Equipements de Protection Individuelle 

ES : Etablissement de Santé 

ESF : Etudiants Sages-Femmes 

GERES : Groupe d’Etude sur le Risque d’Exposition des Soignants aux agents infectieux 

HTLV : Human T Lymphotropic Virus 

InVS : Institut national de Veille Sanitaire devenu SpF 

RAISIN : Réseau d'Alerte, d'Investigation et de Surveillance des Infections Nosocomiales 

SDC : Suite De Couche 

SDN : Salle De Naissance 

SF : Sage-Femme 

SpF : Santé publique France 

VIH : Virus de l’immunodéficience humaine 

VHB : Virus de l’Hépatite B 

VHC : Virus de l’Hépatite C 
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INTRODUCTION  
 

 

Les Accidents d’Expositions au Sang (AES) se définissent comme tout contact percutané 

(piqûre ou coupure), projection sur une muqueuse (œil, bouche) ou encore sur peau lésée, avec du 

sang ou un liquide biologique contenant du sang. (1) 

 

Les risques face à un AES sont potentiellement graves. La gravité dépend de la profondeur 

de la blessure, du geste pratiqué par le personnel soignant, du type d’aiguille utilisé, de l’état 

infectieux de la personne source … (2) 

 

Les AES peuvent être responsables de la transmission de multiples agents pathogènes. Les 

plus connus sont le virus de l’immunodéficience humaine (VIH), le virus de l’hépatite B (VHB) ou 

encore le virus de l’hépatite C (VHC). D’autres agents pathogènes moins connus mais tout aussi 

graves peuvent être également transmis lorsque l’on est victime d’un AES. Parmi eux nous pouvons 

retrouver les virus de la Fièvre Jaune et de la Dengue, le virus Ebola, le Parvovirus B19, les Human T 

Lymphotropic (HTLV) 1 et 2, etc. (3)(4) 

   

Depuis 1985, des mesures de prévention ont été définies afin de réduire le risque de 

transmission croisée des agents infectieux entre soignant, soigné et environnement. Ces précautions 

standards doivent être « appliquées pour tout soin, en tout lieu et pour tout patient quel que soit son 

statut infectieux, et par tout professionnel de santé ». Parmi les principales mesures mises en place 

actuellement, on peut relever : (5) 

- L’Hygiène des mains 

- Les Équipements de Protection Individuelle (EPI) désignant : le port de gants, une 

protection du visage (masque/lunettes) ainsi qu’une protection de la tenue (surblouse). (5) (6) (7) 

- La vaccination du personnel de santé contre l’hépatite B, obligatoire depuis la loi du 

15 mars 1991. « Toute personne exposée à des risques de contamination doit être immunisée contre 

l'hépatite B, […] lorsqu'elle exerce une activité professionnelle dans les organismes publics ou privés 

de prévention ou de soins » (8) 

- L’information et la formation du personnel de santé. 

 

Dans les années 90, des études ont été réalisées par le GERES (Groupe d’Étude sur le 

Risque d’Exposition des Soignants aux agents infectieux), afin d’analyser les circonstances de 

survenue des AES et de déterminer les facteurs de risques dans le but de modifier les moyens de 

prévention déjà existants.  

A partir de 1999, il est recommandé de mettre en place une surveillance des AES dans les 

établissements de santé français. 

En 2003, une surveillance nationale est établie grâce à une nouvelle méthode de recueil et 

d’analyse des données mise au point par le RAISIN (Réseau d’Alerte, d’Investigation et de 

Surveillance des Infections Nosocomiales). Ainsi, en 2014 plus de 1000 établissements privés et 

publics y participent.  
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Depuis le 1er Janvier 2016, le RAISIN n’assure plus la surveillance des AES, n’étant plus 

considérée comme une surveillance prioritaire au niveau national. (9) 

 

Selon l’Institut de Veille Sanitaire (l’InVS), en 2015, 14 624 AES ont été documentés dans 

825 établissements de santé (ES) français. L’incidence globale des AES était de 5,7 pour 100 lits. 

66,6% des AES faisaient suite à une piqûre, 19,0% à des projections, 11,4% à une coupure. Les 

accidents percutanés représentaient 78,8% des AES avec n = 11 476.  Il est à noter que 5,1% des 

accidents percutanés étaient déclarés dans les services de gynécologie-obstétrique. De 2008 à 2015, 

on observe une nette diminution des AES évitables : 39,9% en 2008 à 31,9% en 2015. (10) 

 

Malgré la mise en place des mesures de préventions, de nombreux professionnels de santé 

ne respectent pas les précautions standards. Selon un rapport du RAISIN datant de 2009 : 49% des 

AES avec projections oculaires seraient dus à l’absence du port de lunettes de protection (11). 

D’après une étude réalisée auprès des sages-femmes dans les maternités françaises en 2003, 24 

AES faisant suite à une projection oculaire ont été recensés et pour aucun de ces accidents, l’agent 

ne portait de lunettes ou de masque de protection. (12)  

En 2015, 31,9% des AES auraient pu être évités si le respect des précautions standards 

avait été observé. (10) 

Ces études révèlent un non-respect des recommandations notamment par méconnaissance 

des dispositifs mis en place, par manque de temps, par des sérologies rassurant faussement les 

professionnels de santé, par des procédures complexes ou encore par des contraintes de protections 

trop lourdes : pour 50% des sages-femmes, la protection représente une barrière. (11) (13) 

 

La profession de sage-femme fait partie d’une population à haut risque d’AES. En effet, ces 

professionnels de santé sont amenés à réaliser des gestes infirmiers (prélèvements veineux, poses 

de voie veineuse, agrafes à retirer), des actes médicaux (accouchements, sutures, épisiotomies, 

amniotomies) qui peuvent potentiellement être responsables d’AES. (12)(14) 

Cependant, peu de données ont été retrouvées dans la littérature. Le dernier rapport RAISIN 

faisant mention des sages-femmes date de 2009. Parmi les personnels médicaux ayant été victimes 

d’AES en 2009, 377 sages-femmes ont été touchées soit 2,3% de la population médicale. (15) 

D’après les résultats de la surveillance nationale datant de 2003, parmi les 6973 AES 

déclarés, 169 (soit 2,4%) étaient des sages-femmes. Cette incidence dépend du type de secteur au 

sein duquel la sage-femme intervient : 50% des AES déclarés par les sages-femmes ont lieu en salle 

de naissance, 21% dans les services d’hospitalisation pré ou post-natale, 11% au bloc opératoire, 6% 

au poste de soins ou en consultations ou en box d’urgence. (12) Les AES les plus fréquents sont les 

projections oculaires, les piqûres ou coupures lors de manipulations d’instruments souillés ainsi que 

les piqûres lors des sutures d’épisiotomies. (12)(14) 
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Il est important pour les professionnels de santé de déclarer leurs AES lorsqu’ils en sont 

victimes. La déclaration permet d’évaluer les risques de contamination chez la victime, de mettre en 

place un suivi et un traitement prophylactique en cas de contamination et permet également 

« d’identifier les facteurs de risques d’accidents et d’orienter la prévention ». (9)  

On observe néanmoins une sous-déclaration des AES parmi les sages-femmes 

hospitalières : 42% des sages-femmes de Brest auraient sous-déclaré leurs AES. (16) 

Les raisons de cette sous-déclaration invoquées étaient le manque de temps, des 

procédures trop complexes et des accidents trop fréquents (13). 

 

Suite à un AES, la victime doit agir rapidement. Selon le protocole de la maternité du CHRU 

de Nancy, le professionnel de santé doit immédiatement nettoyer la plaie à l’eau et au savon, rincer, 

puis désinfecter pendant 5 minutes avec du Dakin, de la Bétadine ou de l’alcool à 70°.  

Si cet AES fait suite à une projection sur muqueuse ou dans l’œil, la victime doit rincer 

pendant 5 minutes avec du sérum physiologique ou de l’eau. 

Avec l’accord du patient source, 2 tubes à plasma doivent être prélevés afin de connaître 

l’état sérologique de ce dernier. 

La victime doit se rendre auprès d’un référent ou d’un urgentiste dans l’heure qui suit 

l’accident avec les 2 tubes prélevés. Le médecin évaluera le risque de contamination en fonction de la 

nature des lésions et des résultats des sérologies du patient source.  

Un traitement antirétroviral peut être proposé au mieux dans les 4 heures qui suivent l’AES 

en fonction du risque de contamination.  

Par la suite, la victime a 48 heures pour déclarer l’AES à la direction des Ressources 

Humaines ou à la Direction des Affaires Médicales (annexe 1). 

 

Une fois diplômée, la sage-femme se doit de connaitre et de respecter les moyens de 

prévention mis en place afin de se protéger face aux AES. Il est donc important qu’au cours de ses 

études, l’étudiant sage-femme acquiert des automatismes. 

Selon le mémoire de Marine Blanc, réalisé en 2016-2017, les étudiants sages-femmes 

connaissaient les moyens de préventions face à un AES. Cependant, une mauvaise utilisation de ces 

moyens de prévention et un respect insuffisant des précautions standards a été révélé. La conduite à 

tenir suite à un AES est globalement connue par les étudiants mais insuffisamment mise en pratique. 

46,6% des étudiants sages-femmes en France auraient sous-déclaré leurs AES. (17), (18)  

 

Suite à ses résultats, il est apparu intéressant de réaliser une étude auprès des sages-

femmes. En effet, ces professionnels de santé sont plus à même d’enseigner le respect des EPI et les 

conduites à tenir auprès des étudiants sages-femmes. 
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Quelles sont les connaissances réelles des sages-femmes vis-à-vis des AES ? Se 

protègent-elles suffisamment face à une situation à risque d’AES (port de gants, de lunettes, 

surblouses …) ? Quels sont leurs comportements suite à un AES (Déclaration, changement 

d’attitudes) ? 

 
L’objectif principal de cette étude est d’évaluer les connaissances réelles des sages-femmes 

travaillant à la maternité du CHRU de Nancy vis-à-vis des AES (Accident d’Exposition au Sang). 

Les objectifs secondaires sont d’évaluer leurs habitudes devant une situation à risques 

d’AES, ainsi que d’évaluer la déclaration suite à un AES. 

 
Les hypothèses formulées en amont de l’étude sont :  

- Les sages-femmes ont connaissance des EPI mis à leurs dispositions mais ne les 

utilisent pas dans toutes les indications. 

- Les AES déclarés par les sages-femmes sont probablement sous-déclarés.  
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MATÉRIEL ET MÉTHODE 
 

 

1. DESCRIPTION DE L’ÉTUDE 

Il s’agissait d’une étude descriptive, observationnelle, monocentrique, transversale conduite 

sous la forme d’un questionnaire, adressé à l’ensemble des sages-femmes de la Maternité Régionale 

du CHRU de Nancy et réalisée du 17 Septembre 2018 au 10 Novembre 2018. 

 

2. PROTOCOLE D’ÉCHANTILLONAGE  

 

2.1. Population cible 

La population cible était représentée par l’ensemble des sages-femmes de la Maternité du 

CHRU Régionale de Nancy. 

 

2.2. Population source 

La population source était représentée par les sages-femmes exerçant à la Maternité 

Régionale du CHRU de Nancy. 

 

2.3. Critères d’inclusions 

Le critère d’inclusion était toutes les sages-femmes travaillant à la maternité du CHRU de 

Nancy en 2018.  

 

2.4. Critères d’exclusions 

Etaient exclus, tous les étudiants sages-femmes et autres professionnels de santé.  

 

3. DONNÉES RECUEILLIES ET MODALITÉS DE RECUEIL   

 

3.1. Réalisation d’un questionnaire 

Le questionnaire (annexe 2) comportait plusieurs parties : 

- Généralités 

- Définition d’un AES 

- Tenues adopter face à un AES 

- Victime d’un AES 

- Déclaration d’AES 
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3.2. Test du questionnaire  

Le questionnaire a été testé en Juin 2018 auprès de 8 sages-femmes travaillant à la 

maternité de Verdun, ne faisant ainsi pas partie de l’échantillon de l’étude. À la suite de ce test, 

quelques modifications ont pu être réalisées pour certaines questions. 

 

3.3. Réalisation de l’enquête  

Les questionnaires ont été déposés dans chaque service de la maternité (Consultations, 

AMP, Grossesse pathologique, Suite de Couche, Salle de Naissance, Urgences gynécologiques et 

Échographie) le 17 Septembre 2018, après validation par l’ensemble des cadres. Une lettre 

explicative (annexe 3) était ajoutée à chaque exemplaire.  

   Une fois par semaine un passage était organisé dans chaque service, afin d’informer les 

sages-femmes qu’un questionnaire était mis à leur disposition.  

Les derniers questionnaires ont été ramassés le 10 Novembre 2018 

 

4. LOGICIEL UTILISÉ 

Les analyses statistiques des données ont été réalisées à l’aide du logiciel SAS9.4. Les 

variables étaient pour la plupart qualitatives, elles ont été analysées par des tests paramétriques de 

Chi2 dès lors que les effectifs le permettaient (supérieur à 5).  

Lorsque les effectifs étaient inférieurs à cinq, des tests non paramétriques de Fisher ont été 

effectués. Le seuil de significativité alpha a été fixé à 0,05. 

 

5. DONNÉES MANQUANTES  

Le recueil de données avait montré 10 données manquantes sur 64 réponses dans la partie 

« avez-vous des suggestions à proposer pour mieux prévenir les AES ? » 

 

6. OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES ET ÉTHIQUES 

Les questionnaires étaient anonymes, il n’était donc pas nécessaire de procéder à une 

demande réglementaire auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.   
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RÉSULTATS 
 

1. GÉNÉRALITÉS   

 

1.1. Populations  

Au total, 64 sages-femmes ont répondu aux questionnaires sur 88 sages-femmes 

travaillant à la maternité du CHRU de Nancy soit 72,7% de réponses. 

L’ensemble des réponses aux questionnaires ne concernera donc ci-dessous que 

l’échantillon des 64 sages-femmes ayant répondu. 

 

1.2. Sexe  

La population était constituée de 96,8 % de femmes (n=62) et de 3,2% d’hommes (n=2). 

 

1.3. Âge  

 

 

Figure 1 : Âge des Sages-femmes exerçant à la maternité de Nancy 

 

 

1.4. Durée d’exercice   

 

Tableau 1 : Nombre de sages-femmes selon la durée d’exercice 

Durée d’exercice    n    % 

< 5 ans 16 25,0 

5-15 ans 14 21,9 

> 15 ans 34 53,1 

Total 64 100,0 

 

25%

25%
33%

17% 20-30 ans

30-40 ans

40-50 ans

> 50 ans
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1.5. Secteurs 

Tableau 2 : Nombre de sages-femmes par secteur à la maternité de Nancy 

2. CONNAISSANCES DES SAGES-FEMMES  

 

2.1. Définition d’un AES   

L’ensemble des sages-femmes a donné la bonne définition d’un AES : « Tout contact 

accidentel avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang et comportant soit une 

effraction cutanée soit une projection sur une muqueuse ou sur une peau lésée ». Soit 100% de 

bonnes réponses avec n = 64. 

 

2.2. Virus et agents pathogènes pouvant être transmis par un AES  

 

Figure 2 : Virus et Agents pathogènes pouvant être transmis par un AES selon les SF de la 

maternité du CHRU de Nancy (n=64) 
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Virus et agents pathogènes pouvant être transmis par un AES

Secteur     n     %   

Salle de naissance   19   29,7   
Suite de couche   14   21,9   
Grossesse pathologique   11   17,2   
Urgences   8   12,5   
Consultations externes   
CPEF   

6   
3   

9,4   
4,7   

Echographie obstétricale   3    4,6   

Total   64     100   

  



16 

 

2.3. Risques par contact  

 

Figure 3 : Risques de contaminations selon les sages-femmes de la maternité de Nancy (n=64) 

 

 

2.4. Connaissance du protocole suite à un AES 

5 mots clefs ont été choisis à partir du protocole « CAT après un AES » du CHRU de 

Nancy : « désinfecter », « sérologie », « médecin », « déclarer », « traitement ». 

 

 

Figure 4 : Mots clefs cités par les sages-femmes pour décrire la conduite à tenir après un AES 

(n=64) 
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Figure 5 : Nombre de mots clefs cités par les sages-femmes sur la conduite à tenir 

après un AES (n=64) 

 

 

 
2.5. Connaissance du protocole par les sages-femmes victimes d’un AES 

Aucune différence significative n’a été observée entre les connaissances des conduites à 

tenir des victimes d’AES et des non victimes d’AES (tableau 3) 

 

 

Tableau 3 : Nombre de mots clés cités selon si la sage-femme a été victime ou non d’AES 
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3. HABITUDES DEVANT UNE SITUATION À RISQUE D’AES 

 

3.1. Tenues portées par les sages-femmes  

 

Figure 6 : Sages-femmes portant des gants 

 

 

Figure 7 : Sages-femmes portant un masque pendant l’accouchement (n=21) 
 

        

     Figure 8 : Sages-femmes portant une surblouse lors de l’accouchement (n=19) 
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Figure 9 : Sages-femmes portant des lunettes de protections (n=19) 

 

 
3.2.  Motifs de non utilisation des EPI 
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Les sages-femmes (n=53) ne portaient pas de gants non stériles pour 3 raisons : ce n’était 
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• Lunettes  

Les sages-femmes de la maternité de Nancy (n=28) ne portaient pas de lunettes de 

protections pour diverses raisons : ce n’était pas esthétique, ce n’était pas pratique, elles étaient trop 
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3.3. Habitudes des sages-femmes selon leur durée d’exercice 

 

Figure 10 : Ports de gants selon la durée d’exercice des sages-femmes (Test de Fisher 

p=0,005) 

 

 

3.4. Habitudes des sages-femmes ayant été victimes d’un AES 

 

Figure 11 : Ports de gants lors d’un acte infirmier selon si la sage-femme a été victime ou non 

d’AES (Test de Fisher p=0,002) 
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Figure 12 : Nombre de sages-femmes ayant eu un ou plusieurs AES (n=16) 

 

 

4.2. Déclaration des AES  

Au total, 36% des AES (n=9) n’ont pas été déclarés par les sages-femmes de la maternité 
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Figure 13 : Nombre d’AES déclarés par les SF de la maternité de Nancy 
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En ce qui concerne les résultats suivants, seul l’AES le plus récent a été pris en 
compte.  

 

 

4.4. Secteurs les plus à risques  

 

Figure 14 : Nombres d’AES selon les différents secteurs de la maternité de Nancy 

 

 

4.5. Nature de l’exposition  

 

Figure 15 : Nombre d’AES recensés selon la nature 
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4.6. Gestes pratiqués lors des AES  

 

Figure 16 : Gestes réalisés par les sages-femmes lors des AES (n=16) 

 

 

 

4.7. Attitudes adoptées par les SF lors de l’AES 

 

Figure 17 : Attitudes adoptées par les sages-femmes en fonction du type d’AES (n=16) 
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Discussion 
 

 

Les objectifs de cette étude étaient d’évaluer les connaissances réelles des sages-femmes 

de la maternité du CHRU de Nancy vis-à-vis des AES, d’évaluer leurs habitudes devant une situation 

à risques d’AES, ainsi que d’évaluer leur taux de déclaration suite à un AES.  

 

1. PRINCIPAUX RÉSULTATS :  

 

1.1. Une connaissance des AES en partie acquise 

La première hypothèse de l’étude « les sages-femmes ont connaissances des EPI mis à 

leurs dispositions mais ne les utilisent pas dans toutes les indications » peut être confirmée. 

 

1.1.1. Définition des AES 

L’ensemble des sages-femmes de la maternité du CHRU de Nancy avait connaissance de la 

définition d’un AES. 

Il est à noter que la définition était posée sous forme de question fermée. Il serait intéressant 

de reformuler cette question en demandant aux sages-femmes de définir l’AES par mots clefs. Le 

pourcentage obtenu serait peut-être différent.  

 

1.1.2. Virus et agents pouvant être transmis par un AES 

Concernant les virus et les agents pathogènes pouvant être transmis par un accident 

d’exposition au sang et aux projections de liquides, les sages-femmes de la maternité du CHRU de 

Nancy connaissaient les 3 virus les plus à risques d’être transmis : 100% des professionnels de santé 

connaissaient les risques de transmission du VIH, 98,4% connaissaient les risques de transmission du 

VHB et VHC. Mais seulement une très faible partie de la population avait mentionné la fièvre jaune, la 

dengue ainsi que les hépatites A et E. 

 

Ces résultats s’opposent à ceux publiés dans la littérature. D’après l’étude de Dieu et al (18) 

seulement 35% des professionnels de santé du centre hospitalier de Lille évaluaient en 2008 

correctement les risques de transmission du virus de l’hépatite B, 57% celui de l’hépatite C et 66% 

celui du VIH. Selon l’étude de Denic et al en 2012 (19), les connaissances du VIH étaient faibles et 

devaient être améliorées. Cependant, les risques de transmissions du virus de l’hépatite B étaient 

connus par les professionnels de santé.  

 

1.1.3. Risques par contact 

Les maïeuticiens connaissaient relativement bien les risques de contamination par contact 

sur muqueuse et sur peau lésée. Mais étonnement, seulement 42,2% de la population pensait qu’un 

contact percutané pouvait entraîner un AES.  
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Cela pourrait être dû à une mauvaise compréhension de la question, en effet il n’y avait pas 

de sous-parties à la proposition « contact percutané ». 

 

1.1.4. Conduite à tenir suite à un AES 

Selon le protocole de la maternité du CHRU de Nancy « CAT après un AES », le 

professionnel de santé doit immédiatement nettoyer la plaie à l’eau et au savon, rincer, puis 

désinfecter pendant 5 minutes avec du Dakin, de la Bétadine ou de l’alcool à 70°.  

Si cet AES fait suite à une projection sur muqueuse ou dans l’œil, la victime doit rincer 

pendant 5 minutes avec du sérum physiologique ou de l’eau. 

La victime doit se rendre auprès d’un référent ou d’un urgentiste dans l’heure qui suit 

l’accident avec les 2 tubes prélevés auprès du patient source (avec son accord).  

Le médecin évaluera le risque de contamination en fonction de la nature des lésions et des 

résultats des sérologies du patient source. Un traitement antirétroviral peut être proposé au mieux 

dans les 4 heures qui suivent l’AES en fonction du risque de contamination.  

Par la suite, la victime a 48 heures pour déclarer l’AES à la direction des Ressources 

Humaines ou à la Direction des Affaires Médicales. (Annexe 1) 

 

5 mots clefs avaient été choisis à partir de ce protocole : « désinfecter », « sérologie », 

« médecin », « déclarer », « traitement ». La sage-femme avait connaissance de cette conduite à tenir 

si elle citait au moins 3 des 5 mots clefs définis.  

Ainsi, selon les résultats obtenus, 57,8% de la population avait cité au moins 3 mots clefs 

attendus. Les sages-femmes connaissaient relativement bien le protocole. 

 

Ces résultats font contraste avec l’étude de Kasatpibal et al en 2016 (20), faisant mention 

d’une méconnaissance de la conduite à tenir après un AES par les professionnels de santé. En effet, 

9,8% des victimes d’AES n’avaient pas immédiatement nettoyé la plaie et seulement 71% avaient 

utilisé une solution antiseptique à la suite de l’AES.  

 

À posteriori, il aurait été intéressant de demander aux sages-femmes de la maternité de 

Nancy de préciser la manière dont la plaie doit être désinfectée ainsi que les délais à respecter entre 

l’AES / la désinfection et AES / la déclaration à la DRH.  

 

1.2. Une mauvaise utilisation des EPI 

 

1.2.1. Respect des précautions standards 

Afin de réduire les risques de transmissions d’agents infectieux, des précautions standard 

doivent être appliquées. Le professionnel soignant se doit ainsi de respecter les EPI « pour tout soin, 

en tout lieu et pour tout patient quel que soit son statut infectieux, et par tout professionnel de santé ». 

Ces EPI désignent le port de gants, le port d’un masque et de lunettes de protections lors 

d’accouchements ainsi qu’une protection de la tenue (la surblouse). (5)(6)(7)  
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L’étude montre que la majorité des sages-femmes de la maternité du CHRU de Nancy ne 

portait pas les gants de manière systématique si elles ne présentaient pas de lésions cutanées au 

moment de soins. En l’absence de lésions cutanées, seulement un tiers des praticiens ont déclaré 

porter des gants en systématique lors d’actes infirmiers réalisés auprès d’un adulte, d’un nouveau-né 

ou lors d’examens.  

Cette étude révèle également une mauvaise utilisation des lunettes de protection. En effet 

seulement 5,3% des sages-femmes en portaient en salle de naissance.  

Toutefois, on observe une bonne utilisation de la surblouse et du masque lors d’un 

accouchement. 

 

Ces résultats correspondent aux études retrouvées dans la littérature. Selon Shokuhi et al 

en 2012 (21), seulement 35,9% des professionnels de santé ont utilisé les EPI à bon escient. 91,2% 

des cas d’AES par projection sur muqueuse, étaient dus à une méconnaissance de l’utilisation des 

EPI ou à une mauvaise utilisation de ces derniers.  D’après le rapport du RAISIN paru en 2009 (11), 

49% des AES avec projections oculaires étaient dus à l’absence du port de lunettes de protection. 

Selon Vincent et al (12) dans les cas d’AES recensés faisant suite à une projection oculaire, aucun 

professionnel de santé ne portait de lunettes de protection. 

 

1.2.2.  Motifs de non utilisation des EPI 

Les sages-femmes n’utilisaient pas les Équipements de Protection Individuelle pour 

diverses raisons. Pour certains praticiens, les EPI n’étaient pas pratiques, ils faisaient mention 

d’une diminution de la dextérité lors de gestes infirmiers, de tailles inadaptées à leur morphologie 

(lunettes trop larges, masques trop volumineux), d’une distance accrue entre soigneur-patient. 

D’autres professionnels indiquaient des ruptures de stocks répétées.  

Certaines sages-femmes de la maternité de Nancy estimaient que les gants n’étaient 

pas utiles pour certains actes (prises de sangs si sérologies négatives, examens du nouveau-né, 

examen de l’accouché…)   

 

On observe le même constat dans la littérature, les professionnels de santé font état 

d’une absence de protocole dans les services concernant l’utilisation des EPI, d’actes pratiqués 

dans l’urgence, de sérologies faussement rassurantes, d’une méconnaissance des dispositifs et 

de manques de dextérités. (4)(11)(12)(14) 

 

Il est à rappeler que l’utilisation des gants permet de faire barrière face aux agents 

infectieux. Ils protègent les lésions et diminuent le risque de séroconversion par un phénomène 

« d’essuyage » de l’aiguille au moment où elle traverse le gant. (22) 

Certains professionnels sont rassurés face aux sérologies négatives des patientes, or 

souvent réalisées des mois avant la réalisation du geste infirmier ou de l’accouchement, ces 

sérologies peuvent se positiver au cours du suivi de la patiente sans que le praticien ne s’en 

rende compte. Il est donc important de porter les gants de manière systématique. 
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À la maternité de Nancy, une plaquette de prévention (annexe 4) ainsi que le protocole 

« CAT face à un accident d’exposition au sang ou à un liquide biologique (AES) » (annexe 1) sont 

disponibles sur le logiciel GEDOCS. Les professionnels de santé sont invités à assister 

régulièrement aux formations « précautions standard et complémentaires »  

 

 

1.3. Présence d’une sous-déclaration des AES 

La deuxième hypothèse de l’étude « les AES déclarés par les sages-femmes sont 

probablement sous-déclarés » peut être également confirmée. 

 

1.3.1. Déclaration des AES 

25% (n=16) des sages-femmes ayant répondu aux questionnaires ont été victimes d’un ou 

plusieurs AES.  

Parmi les 25 AES recueillis, 36% (n=9) n’ont pas été déclarés. L’étude révèle ainsi une 

sous-déclaration des AES à la maternité de Nancy. 

 

Des taux similaires sont observés dans la littérature, quels que soient la profession du 

praticien : sages-femmes, étudiants, médecins etc. (11)(13)(16)(17)(18) ou le pays d’exercice 

(19)(20)(21)(23)(24)(25). On note également la présence d’un taux important de sous-déclaration des 

AES. Selon Shokuhi et al, seulement 19,9% des professionnels de santé ont déclaré leurs AES dans 

un centre hospitalier d’Iran en 2012. En Serbie, Markovic-Denic et al font mention d’un taux de 59,8% 

de sous déclaration en 2015. (24)  

 

1.3.2. Motifs de non déclaration des AES 

Selon cette étude, les sages-femmes n’ont pas déclaré leurs AES pour 2 raisons invoquées, 

la négativité des sérologies de la patiente (n=6) ou encore par manque de temps (n=3). 

 

On retrouve ces mêmes raisons dans plusieurs études de la littérature. Les praticiens font 

mention de procédures trop complexes, de contrainte de temps, d’accidents trop fréquents, d’une non 

nécessité de les signaler, de la peur d’être face à des sérologies positives ou encore d’avoir le 

sentiment d’être protégés grâce au vaccin contre l’hépatite B. Certains professionnels évaluaient les 

risques en se basant uniquement sur leurs connaissances. (13)(20)(22)(24)(25) 

 

Le protocole suite à un AES est en effet complexe. La victime doit en une heure, désinfecter 

la plaie, prélever les sérologies chez le patient source et demander un avis médical auprès d’un 

médecin référent. Dans certaines situations, le personnel de santé ne peut se permettre d’abandonner 

l’acte qu’il est en train de réaliser pour déclarer son AES.  

Ainsi, de nouveaux systèmes de déclaration des AES sont mis en place afin de permettre 

aux professionnels de santé une meilleure accessibilité et une augmentation du taux de déclaration 

des Accidents d’Expositions au Sang et aux liquides biologiques. On peut observer ce cas en 

Allemagne suite à une étude réalisée en 2016. (26) 
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À la maternité de Nancy, le service de santé au travail a pour objectif de mettre en place une 

« BOX AES » qui aurait pour but de faciliter la prise en charge des soignants victimes d’AES. 

Il serait intéressant d’évaluer par la suite les sous-déclarations suite à un AES auprès des 

sages-femmes de la maternité de Nancy après la mise en place de cette BOX AES.    

   

1.3.3. Survenue des AES 

La salle de naissance était le secteur le plus à risque d’accidents d’exposition au sang et aux 

liquides biologiques avec 56,3% de victimes, Ces derniers faisaient suite à une piqûre avec aiguille ou 

à une projection sur les yeux. Le geste le plus à risque était la prise de sang adulte avec 56,3% (n=9) 

d’AES.  

Ces valeurs rejoignent les données de la littérature. Selon Vincent et al en 2006, 50% des 

AES déclarés par les SF ont eu lieu en salle de naissance. (12) les AES le plus fréquents font suite à 

une piqûre avec aiguille (perfusion, recapuchonnage de l’aiguille et prélèvements sanguins), ou 

projections sur muqueuse ou sur peau lésée. (12)(14)(19)(21)(23)(24)(25) 

 

La majorité des sages-femmes de la maternité de Nancy (85,7%, n=12) portait des gants 

lors d’un AES faisant suite à une piqûre avec aiguille. Mais aucune sage-femme ne portait de lunettes 

de protection lors d’un AES par projection sur les yeux. 

Selon Vincent et al en 2006, lors des 24 AES recensés faisant suite à une projection 

oculaire, aucun agent ne portait de lunettes ou de masques de protection. (12) 

 

1.3.4. Changement de comportement suite à un AES 

Suite à cette étude, aucune différence significative n’a été observée entre les connaissances 

des conduites à tenir des victimes d’AES et des non victimes d’AES. 

L’étude a révélé que les sages-femmes ayant déjà été victimes d’un AES portaient de 

manière plus systématique les gants lors d’actes infirmiers (50%) que les sages-femmes n’ayant 

jamais eu d’AES (31,2%). Cependant, 25% des professionnels de santé ayant déjà été victimes 

d’AES ne mettaient jamais de gants lors d’un acte infirmier contre 2,1% des professionnels n’ayant 

jamais été victimes d’AES. 

Cette étude ne permet donc pas de conclure s’il y a un changement significatif de 

comportement à la suite d’un AES. Il serait donc intéressant de réaliser une étude ultérieure avec des 

effectifs plus importants.  

 

2. FORCES DE L’ÉTUDE 

   Le choix du questionnaire a permis d’obtenir un taux de réponse satisfaisant : 72,7% des sages-

femmes de la maternité de Nancy ont répondu à l’étude. 

 Cette méthode a permis d’obtenir des résultats assez représentatifs grâce à l’anonymat des 

questionnaires. 

Un faible taux de questions ouvertes a été proposé, ce qui a permis aux sages-femmes de 

répondre rapidement à l’ensemble des questions.  
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Peu de données manquantes ont été observées, signifiant ainsi une bonne compréhension 

du questionnaire.  

 

3. FAIBLESSES DE L’ÉTUDE  

Les limites du volontariat ont pu influencer les professionnels de santé, désirant répondre 

aux attentes de l’enquêteur.   

Malgré une bonne participation à l’enquête, un faible taux de sages-femmes exerçant en 

salle de naissance (n=19) a été constaté, les résultats concernant l’utilisation d’EPI pendant 

l’accouchement ont donc été faiblement représentatifs. 

L’effectif des sages-femmes ayant avoué avoir été victimes d’un ou plusieurs AES, a été 

assez faible. Il est donc compliqué d’obtenir des résultats significatifs. 

Dans un souci de clarté, seul l’AES le plus récent a été exigé. Il aurait été intéressant de 

connaître les circonstances précises liées aux AES antérieurs. 

 

4. IMPLICATION DES RÉSULTATS 

Les suggestions proposées par les sages-femmes de la maternité du CHRU de Nancy afin 

de prévenir et d’améliorer la prise en charge des AES étaient : de proposer des formations, de 

simplifier les démarches administratives et d’avoir une meilleure accessibilité du matériel.  

 

Cependant, la maternité de Nancy propose déjà aux sages-femmes des formations portant 

sur les précautions standard et complémentaires », au cours de ces formations, un rappel est 

notamment fait sur les tenues professionnelles à adopter face à des situations à risques.  

Un protocole sur la « CAT face à un accident d’exposition au sang ou à un liquide biologique 

(AES) » (annexe 1) ainsi qu’une plaquette de prévention (annexe 4) sont mis à la disposition de toutes 

les sages-femmes sur le logiciel GEDOCS.  

Dans un proche avenir une BOX AES sera mise en place afin de faciliter les démarches et 

les prise en charge des victimes d’AES.  

 

Proposer des équipements de protection individuelle plus adaptés aux professionnels de 

santé permettrait peut-être d’augmenter le taux de respect des EPI et ainsi diminuerait le taux d’AES 

évitable. Il serait intéressant de proposer différentes tailles de lunettes de protection ainsi que de 

masques adaptées à une plus grande palette de tailles de visages, permettant une meilleure 

utilisation et une meilleure protection de ces EPI. 
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CONCLUSION 
 

Les Accidents d’Expositions au Sang et aux Projections de Liquides peuvent être 

responsables de la transmission de multiples agents pathogènes (VIH, VHB, VHC, virus de la 

Dengue, de la Fièvre Jaune etc.). Des mesures de préventions ont donc été mises en place afin de 

réduire les risques d’accidents (hygiène des mains avant et après chaque acte, utilisation 

d’équipements de protection individuelle, vaccin contre l’hépatite B, formations et informations 

proposées aux professionnels de santé). Les sages-femmes font partie d’une population à haut risque 

d’AES, étant particulièrement exposées au sang et aux liquides biologiques. Selon la littérature de 

nombreux professionnels de santé ne respectent pas les précautions standards et sous déclarent 

leurs AES. 

 

L’étude a permis d’évaluer les connaissances réelles des sages-femmes de la maternité du 

CHRU de Nancy vis-à-vis des AES. Les résultats montrent des connaissances partiellement acquises 

concernant la définition ainsi que les risques encourus à la suite d’un AES. Cependant, la conduite à 

tenir à la suite d’un Accident d’Exposition au Sang et aux liquides biologiques n’est pas connue par 

l’ensemble des sages-femmes. Cette étude révèle la nécessité pour elles de renforcer leurs 

connaissances et de se former régulièrement. 

À la suite de cette étude, nous avons pu constater que les sages-femmes de la Maternité 

Régionale du CHRU de Nancy avaient connaissance des EPI mis à leur disposition mais une 

méconnaissance de l’utilité de ces EPI a également été observée. Les sages-femmes ne respectaient 

pas les précautions standard dans toutes les indications, les raisons invoquées étaient : un sentiment 

de barrière entre soignant / soigné, une diminution de la dextérité et des tailles de masques et gants 

inadaptées. L’étude révèle ainsi la nécessité d’améliorer et de renforcer les connaissances des sages-

femmes concernant les EPI mis à leurs dispositions. 

L’étude met en évidence une sous-déclaration des AES par les sages-femmes de la 

maternité de Nancy. Les principales raisons invoquées par les praticiens sont un manque de temps 

pour effectuer les démarches administratives et des sérologies faussement rassurantes. 

En ce qui concerne le port de gants et la conduite à tenir suite à un AES, aucune différence 

significative n’a été observée entre les sages-femmes ayant déjà été victimes d‘un AES durant leur 

carrière et les sages-femmes n’en ayant jamais été victimes.  

 

De nouvelles perspectives peuvent ainsi être envisagées. Tout d’abord, proposer des 

plaquettes à afficher dans toutes les salles de gardes de la maternité de Nancy, informant 

sur   l’utilisation des EPI et sur la conduite à tenir face à un AES. Ce qui permettrait de diminuer le 

taux de non-respect des précautions standard ainsi que le taux de sous-déclaration des AES. 

Dans un second temps, proposer aux sages-femmes de la maternité de Nancy un suivi 

régulier des formations portant sur les « précautions standard et complémentaires », permettrait 

d’améliorer et de renforcer leurs connaissances portant sur les AES. 

Créer des EPI plus adaptés aux morphologies des professionnels de santé (proposer 

différentes tailles de masques et de lunettes de protection) permettrait de palier au non-respect des 

précautions standard et de diminuer les AES (projection sur les yeux). 



31 

 

Et enfin, envisager une nouvelle prise en charge des victimes d’AES afin de rendre le 

système de déclaration moins complexe, permettrait de réduire les sous déclarations chez les sages-

femmes de la maternité du CHRU de Nancy. 

 

Cette étude a permis de mettre en avant une mauvaise utilisation des EPI ainsi qu’une sous-

déclaration des AES par les sages-femmes de la maternité du CHRU de Nancy. Il est donc primordial 

de renforcer et d’améliorer les connaissances des sages-femmes concernant les AES et les moyens 

de protections mis à leurs dispositions afin de réduire le taux d’AES évitables et de diminuer les sous-

déclarations. 
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ANNEXE II 
 

Questionnaire à l’attention des sages-femmes de la maternité du CHRU de Nancy : 
Accidents d'Exposition au Sang et aux Liquides - Enquête auprès des sages-femmes de la 

maternité du CHRU de Nancy. 
Présentation :  

Je suis étudiante sage-femme en 5ème année  à l’école de Nancy. 

Dans le cadre de mes études je dois réaliser un mémoire qui portera sur les Accidents d'Exposition au 

Sang et aux Liquides - Enquête auprès des sages-femmes de la maternité du CHRU de Nancy. 
L’objectif principal de cette étude est d'évaluer les connaissances réelles des sages-femmes vis-à-vis 

des AES.  

Mes objectifs secondaires sont d’évaluer vos habitudes devant une situation à risque d’AES et 

d’évaluer les déclarations suite à un AES.  

Ma population cible concerne toutes les sages-femmes de la maternité Régionale de Nancy.  

 

Je vous remercie de bien vouloir consacrer quelques minutes pour répondre 

au questionnaire ci-joint. Je tiens à vous rappeler que ce questionnaire est anonyme : vos 

réponses seront utilisées uniquement à des fins d’analyse. 
 
Généralités :  

1. Etes-vous … ? 

 Un homme 

 Une femme 

 

2. Quel est votre âge ?  

 20-30 ans             

 31-40 ans               

 41-50 ans                

 > 50 ans                  

 

3. Depuis combien de temps exercez-vous ce métier ?  

 < 5 ans              

 5 -15 ans              

 > 15 ans            

 

4. Dans quel secteur exercez-vous ?  

 Suite de couche                            

 Salle de Naissance                        

 Urgences                                        

 Grossesse pathologiques             

 AMP                                                      

 Consultations externes                     

 CPEF                                                 

 Echographie obstétricale         
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Qu’est-ce qu’un AES ? 

1. avez-vous le sentiment d’être bien formés pour faire face à un AES ? 

 oui 

 Non (veuillez préciser)  

 

2. Qu’est ce qui définit – selon vous – un accident d’exposition au sang (AES) ? 

 Tout contact accidentel avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang et 

comportant soit une effraction cutanée soit une projection sur une muqueuse ou sur une peau 

lésée 

 Tout contact accidentel qu’avec du sang et comportant soit une effraction cutanée soit une 

projection sur une muqueuse ou sur une peau lésée  

 Tout contact accidentel avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang et 

comportant soit une effraction cutanée, soit une projection sur toutes les muqueuses sauf 

les yeux, ou sur une peau lésée 

 Tout contact accidentel avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang et 

comportant qu’une effraction cutanée (piqûre ou coupure) 

 

3. Les AES peuvent être responsables de la transmission : (cochez la/les bonne(s) 

réponse(s)) : 

 Du virus de l’immunodéficience humaine (VIH) 

 Du virus de l’hépatite B/ C.  

 Du virus de la fièvre jaune. 

 De la dengue. 

 Du virus Ebola.  

 Du parvovirus B19.  

 Du Human T Lymphotropique Virus (HTLV) 1 et 2.  

 Des hépatites A et E. 

 

4. Peut-on être victime d’un AES par : (entourez la/les bonnes réponses) 

 Contact percutané  

 Contact sur muqueuse  

o Bouche 

o Yeux 

o Fosses nasales 

 Contact sur peau lésée : 

o Eczéma (mains, bras, visages) 

o Psoriasis (mains, bras, visages) 

o Coupure près de l’ongle 

o Ongles trop courts 

Tenues à adopter pour prévenir le risque d’AES : 

1. Portez-vous des gants lors d’un acte infirmier (prise de sang, pose de voie veineuse, 
dextro …) auprès d’une patiente 

 Oui 
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 Non (Veuillez préciser Pourquoi) 

 Parfois  (Veuillez préciser Pourquoi) 

 

2. Portez-vous des gants lors d’un acte infirmier (prise de sang, dextro…) auprès d’un 
nouveau-né 

 Oui 

 Non (Veuillez préciser pourquoi) 

 Parfois (Veuillez préciser pourquoi) 

 

3. Portez-vous des gants lors de l’examen du nouveau-né ? 

 Oui 

 Non  

 Parfois  

 Ce n’est pas nécessaire 

 

4. Portez-vous des gants si vous avez des lésions cutanées (plaie, dermatose …) ? 

 Oui  

 Non 

 Parfois  

 Cela dépend du type de plaies 

  

5. Portez-vous un masque lors d’un accouchement ?  

 Oui  

 Non  

 Parfois  

 

6. Portez-vous une sur-blouse lors d’un accouchement ? 

 Oui  

 Non  

 Parfois  

 

7. Portez-vous des lunettes lors d’un accouchement ?  

 Oui  

 Non  

 Parfois  

 

8. Portez-vous des lunettes lors de la délivrance ?  

 Oui  

 Non  

 Parfois  

 

9. Portez-vous des lunettes lors de la mesure du pH au cordon ?  

 Oui  
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 Non  

 Parfois 

En général :  

10. Je ne porte pas de gants non stériles car :  

 Il n’y a jamais ma taille                     

 Je ne les supporte pas                      

 Ce n’est pas pratique                        

 Je n’en vois pas l’utilité                     

 Autres (veuillez préciser)                     

 

11. Je ne porte pas de gants stériles car :  

 Il n’y a jamais ma taille                     

 Je ne les supporte pas                      

 Ce n’est pas pratique                                 

 Je n’en vois pas l’utilité                        

 Autres (veuillez préciser)                 

 

12. Je ne porte pas de masque car :  

 Ils ne sont pas à ma taille                               

 Je ne sais pas où ils sont rangés                  

 Il y a souvent des ruptures de stocks   

 Ce n’est pas pratique                                

 Ce n’est pas esthétique                            

 Je n’en vois pas l’utilité                            

 Autres (veuillez préciser)                         

 

13. Je ne porte pas de lunettes de protection car :  

 Je ne sais pas où elles sont rangées                    

 Je n’en vois pas l’utilité                                         

 Elles sont trop grandes                                         

 Elles glissent                                                           

 Ce n’est pas esthétique                                        

 Ce n’est pas pratique (lunettes de vue etc.)  

 

14. Je ne porte pas de surblouses car :  

 Je ne sais pas où elles sont rangées                       

 Je n’en vois pas l’utilité                                            

 Elles ne sont pas adaptées                                      

 Ce n’est pas esthétique                                           

 Il n’y en a pas assez                                                  

 Autres (veuillez préciser)     
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Connaissez-vous la démarche à suivre face à un AES ?  

 Oui (expliquer en quelques lignes) 

 Non  

 

AES :  

1. Avez-vous déjà été victime d’un AES ?  

 Oui  

 Non  

 

2. Si oui, de combien d’AES ?  

 1 

 > 2 (veuillez indiquer le nombre) 

 

Si vous avez répondu Oui à la question 1. Veuillez répondre aux questions 3 à 9. Attention 

dans le cas de plusieurs AES, répondez pour l’AES le plus récent.  
3. Dans quel secteur avez-vous eu cet/ces AES ?  

 Suite de couche                         

 Salle de Naissance                       

 Urgences                                       

 Grossesse pathologiques          

 AMP                                               

 Consultations externes                

 CPEF                                                  

 Echographie Obstétricale         

 Néonatologie                              

 Réanimation             

 

4. Veuillez indiquer la NATURE d’exposition :  

 Piqure avec une aiguille                           

 Projection sur les yeux                             

 Projection sur le visage                              

 Projection sur peau lésée                        

 Coupure superficielle                                               

 Coupure profonde                                     

 Autres : (veuillez préciser)                       

 

5. Veuillez indiquer le geste pratiqué lors de cet/ces AES :  

 Prise de sang adulte                                    

 Prise de sang bébé                                       

 Perfusion                                                        

 Rupture artificielle des membranes             

 Délivrance                                                      

 pH au cordon                                                        
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 Inspection du placenta                                 

 Sutures                                                            

 Aide opératoire                                                     

 

6. Portiez-vous des gants lors de cet AES ? 

 Oui 

 Non 

o Pourquoi ? 

 

7. Portiez-vous des lunettes lors de cet AES ? 

 Oui  

 Non  

o Pourquoi ? 

 

8. Portez-vous un masque lors de cet AES ? 

 Oui  

 Non  

o Pourquoi ? 

 

9. Portiez-vous une blouse lors de cet AES ? 

 Oui  

 Non  

o Pourquoi ? 

 

Déclarations d’AES :  

1. Avez-vous déclaré chaque AES ?   

 Oui 

 Non  

o Combien ont été déclarés ?  

 

2. Je n’ai pas déclaré un (des) AES  car :  

 Je ne connaissais pas la démarche                      

 Je n’ai pas eu le temps                                               

 J’avais honte de cet/ ces AES                                

 Je connaissais les sérologies de la mère             

 Je ne savais pas que c’était un AES                         

 

 Avez-vous une ou des suggestion(s) à proposer pour mieux prévenir les AES ? 
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ANNEXE III 
 

Lettre explicative : 

 

   Je m’appelle Noémie Nogret, je suis étudiante sage-femme en 4ème année à l’école de 

Nancy. Dans le cadre de mes études je dois réaliser un mémoire qui portera sur les Accidents 

d'Exposition au Sang et aux Liquides - Enquête auprès des sages-femmes de la maternité du 

CHRU de Nancy.  

   L’objectif principal de cette étude est d'évaluer les connaissances des sages-femmes vis-

à-vis des dispositifs mis en place face à un AES. Cette enquête n’a pas pour objectif d’évaluer 

individuellement les sages-femmes mais de connaître globalement l’état des connaissances.  

   Mes objectifs secondaires sont d’évaluer les habitudes des sages-femmes devant une 

situation à risque d’AES et la façon dont sont réalisées les déclarations suite à un AES.  

Ma population cible concerne toutes les sages-femmes de la Maternité Régionale de Nancy 

et uniquement les sages-femmes.  

 

   Début Septembre 2018, je proposerai un questionnaire anonyme à l’attention de toutes les 

sages-femmes de la maternité de Nancy, qui pourra être rempli jusque fin Octobre 2018. Le 

remplissage de ce questionnaire ne vous prendra que quelques minutes.  

   Début Novembre 2018, je réaliserai des entretiens avec, au minimum, une sage-femme 

par secteur. Le but de l’entretien permettra de diminuer le biais de déclaration. 

Ce sera une étude descriptive, observationnelle, monocentrique, transversale.  

 

 

   Je vous remercie par avance pour votre aide qui me sera indispensable à la réalisation de 

mon mémoire mais aussi permettra je l’espère de mieux prévenir les AES chez les sages-femmes. 

Noémie NOGRET 

Elève sage-femme 
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ANNEXE IV 
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Accidents d’Exposition au Sang et aux Liquides Biologiques :  

Enquête auprès des sages-femmes de la maternité du CHRU de Nancy en 2018 

 

 

Introduction : Les Accidents d’Expositions au Sang et aux Projections de Liquides peuvent 

être responsables de la transmission de multiples agents pathogènes. Des mesures de préventions 

ont donc été mises en place. Les sages-femmes font partie d’une population à haut risque d’AES, 

étant particulièrement exposées au sang et aux liquides biologiques. Selon la littérature, de nombreux 

professionnels de santé ne respectent pas les précautions standard et sous déclarent leurs AES.  

L’objectif de cette étude était d’évaluer les connaissances réelles des sages-femmes vis-à-

vis des AES.  

 

Méthode : Une étude descriptive, observationnelle, monocentrique, transversale a été 

réalisée sous forme d’un questionnaire adressé à l’ensemble des sages-femmes de la Maternité 

Régionale de Nancy de Septembre 2018 à Novembre 2018. 

 

Résultats : Au total 64 sages-femmes ont répondu aux questionnaires. Parmi elles, 100% 

(n=64) avaient donné la bonne définition d’un AES et 57,8% (n=64) connaissaient la CAT après l’AES. 

5,3% (n=19) des sages-femmes portaient des lunettes de protections pendant les accouchements.  

25% (n=16) des maïeuticiens avaient déjà eu un ou plusieurs AES durant leur carrière. On observe 

également une sous-déclaration des AES avec 36% (n=9) d’AES non déclarés. 

 

Conclusion : L’étude montre des connaissances partiellement acquises par les sages-

femmes de la maternité de Nancy concernant les AES et les EPI mis à leurs dispositions. Toutefois 

une mauvaise utilisation de ces derniers a été observée. L’étude révèle également une sous-

déclaration des AES. 

Il est donc primordial de renforcer et d’améliorer les connaissances des sages-femmes afin 

de réduire le taux d’AES évitables et de diminuer ces sous-déclarations.  

 

 

Mots clés   

AES – EPI - Connaissances - Sages-femmes 

 
 
  

Université de Lorraine - École de sages-femmes de NANCY 
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	AVERTISSEMENT
	Page de titre
	REMERCIEMENTS
	GLOSSAIRE
	Sommaire
	INTRODUCTION
	MATÉRIEL ET MÉTHODE
	1. DESCRIPTION DE L’ÉTUDE
	2. PROTOCOLE D’ÉCHANTILLONAGE
	3. DONNÉES RECUEILLIES ET MODALITÉS DE RECUEIL
	4. LOGICIEL UTILISÉ
	5. DONNÉES MANQUANTES
	6. OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES ET ÉTHIQUES

	RÉSULTATS
	1. GÉNÉRALITÉS
	2. CONNAISSANCES DES SAGES-FEMMES
	3. HABITUDES DEVANT UNE SITUATION À RISQUE D’AES
	4. DÉCLARATION AES

	Discussion
	1. PRINCIPAUX RÉSULTATS
	2. FORCES DE L’ÉTUDE
	3. FAIBLESSES DE L’ÉTUDE
	4. IMPLICATION DES RÉSULTATS

	CONCLUSION
	Bibliographie
	TABLE DES MATIERES
	ANNEXES
	RÉSUMÉ

